
Plan de pêche avec hébergement saison 2025 
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Plan de pêche valide à partir du 20 juin 2025, 3
e
 chaloupe au chalet sur demande

Des efforts importants sont déployés pour améliorer la qualité de pêche sur ces plans d'eau et la remise à l'eau y est interdite.

Quota : La limite de prise quotidienne est de sept (7) truites par pêcheur et votre limite de possession à la fin de votre séjour est de (7) 7 truites.

Dernière mise à jour : 15 mars 2024

Jeudi Vendredi SamediChalet Chaloupes Dimanche Lundi Mardi Mercredi


